
RÈGLEMENTS DE tA
CORPORATION MUNICI PAIE DE SAI NT-ARSÈNE

F,EGLH'IIi'íT i{'Jl,lFe0 ! 1/+Ì,

ABANDOI{ PARÛALLE P,UE PRTIüCTPAI,E CÛTE }íOT.Ð FäíTF.T tES LOTS

?1-P ,s ?1.+4 'e1. CRIÀNT tãS ]üOU'\I¿:IUX L0TS LiZ à t,L,t.

ÅTTENIU quren novembre L99O, six propriélaires de la rue Prin-
cipaLe côlé iüord, demandent au conseil municipal dradresser une

idenande drabandon dtr¡.rie parcelle de ]a roule 2Ç1 (ñue Principale)
iqui excède -l a larEeur Ce 20 nè'br"es requise i:our. les routes de celie
cl.ass].r IcåÈr-on;

Allendu o.u'r-13'ì certi-fj-cat, de piqueiage a été effectuá par M,

lfichel C6lé en ciate du 10 août 1990 et o,ue copie de ce cerfific*l
est annexé aux présentes;

I

Af,tend-u que le conseil m-r¡nicipa-l apouie cette demande en date

,du 3 déce','rbre 1990 Cans sa résolulion nurráro z 9A-2[8;

: Altendu que le Ministère des Transports nous adresse une lel-
lre en daie d.u 1 fév:"ier 1991¡ laquelle lnentionne que le i"linislère
des trans;coi'ts enlreprend les démarches nécessaires afin que l-a
,route ci-lée en rr¡brique soit renlse å la lth¡nicipaliié Ce Seini-
A:'sène;

-Attendu quren date du 2/,, ocLcbre 1991, l-e Minist,re des Tr¡:.ns-

ports nous avis0que lrayis drabandon drenlreii-en rle la rout,e 2!]-,

citée en ru-bricr.ue, a été prfolié dans la Gazette officielle du

rQuébec, en daie du l-9 oclob¡'e 199f et par' le faii mtrne le i"linistère

'des Transports se d"égage des responsa,bili-fés G,util assumait lors-
'quti-l en avail lrenNreiien;

Attendu qu'en vertu de lrarticle 6, paragraphe l-.1-, la cor*
poration Coit, lorsqurelle nren a pius besoìnr aliéner ces biens
â ti-lre o;réreux;

Ailendu que 1e coût prévu pour remetLre 1a parcelle de chern-i-n

abandonné s'élève â. 6$6,60 $ soii :

- Coût d.e irarpenteu:' 83ç160 $

- Frais drenregistrement l+?.rOC

- frais r:dministr*tion mr:nicipal ICrOO $;

Attendu que la nürnicipalité vendra arJX propriélaires les
parceiJ-es de teruain en répartissant }e coû.t glc'oal de $i+6r60 $

au pied carré de la façon suivante :



ì'io de la Parcelle
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Propriéíaire Superfic:i.Þ

Ðes jardins, Jean-Pierre

Dubé, Gaston

flroui:rard, Jeannette

l:"forneau, Deni s

Cnouinard, Jeannette

Belziler Ándré

Di oriner Ghislain
Piourde, Ludger

Flourde, i-{a:'cel

thoui:rard- r Jean-Claude
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Á,btendu que la mr:nieipalité a reneontré ious les propriótaires

le 11 février L992 eL -o,ue f,ous oni doruté leur accord pcur la prise

de possession de la parcelle de terrain abanConnée el du mode de

répartition, cetbe percelle étant située en front' avee la sn¡e;

AtNendu que la rairnicipalité a fait eadastre¡' cette percelle

de lerrai:r par I{, Normand Parent a.g. dont 1e plan de la ni:rute

8fS esi arurexé aux présenies et donne les nouveaux nu-'néros d-e lots
soient 2" h32 à 4.Å";

Àiiendu qurun avis de motion du. présent règl-enent a réguliè-
rer¿enL été doruré en date du 2 mars Lgg2 e¿ co'ürs dru¡re sóanee

orCinaire Ce ce même conseil;

Pour ces motifs, i-L est proposé par tÎ. Cmer Gendron

appuyé par M. l'{aurice Lemelin et i( résplu que le
présent rêglement ni.rméro i ltþl est et soit adopté et que le con-

seil OftÐCNltiE ET STAT'i.fd par ce mêrne r'èglement ce qui suil 3

Le préseni règle:lent porte le no;-n de : .{bandon parcelle nie
Principale cô''á nord- entre l-es lots ?1-P et ?,!-P et cráanb 1es

nouveåux lots 432 à ,¡rli"l du cadasire de Sainl-,{rsène.

2. La distance ¿ìpproxinative esf drenviron 335 ¡rètres de longueur,

La Mi:nicipalilé de Saint-Ärsène abandonne l-f entretien drune

parcelle de }a route 2Ç1, enlre les Lois !i-P et ?l+4¡ telle
décrite par le plan de 14. l'Jorrnand ParenL å.S.¡ nrinute S7$ el
cEéanf les lois t+32 à ¿/.rl du cadasNre oe Saini-Arsène.
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l,larcel Plourde sresi, abstenu de voter sur cette résol-uiion



5

i;
l
il
1)

li
l")
t.
î¡

I

il

tl

RÈCLEMENTS DE LA

CORPORATION MUN¡C¡PATE DE SAINT-ARSÈNE

L" Pour couvrir le coûl des présenles, la nuricipalité cturera
chåque propriétaire suivanl le lableau I faisant parlie inté*
granie du présent règl-ement en pagie 11À et récupéï"errt la somme

de $3ó,63 $ coui¡rant ainsi le cott de ses d.éboursés cle 8J6,60 $.

A compler de itenregislrenent, de la cession, le propriéþaire
prencira å sa charge Itenii-ère respcnsabilité des lieux et
assumera également les laxes addiNionnelles pour cette parcel-
le de teruain si de lelles taxes stappliquenl"

Le paiement Cevra sreffecluer åLt p1:rs t,ard le jI Cécembre L992,

Un avis public dra'oandon de ce cìlernin sera transmis au Mi-nis-

tère des AJ'faires Þfr:nicipales du Québec sel-on ltarticle 6 du

code municip.al.

S. Le présent règlemenL entrere en vigueur conformément ,1 le loi.

Adopfé -ì-e 6 avriL L992"

Pubiié ie 1å avril L992"

j"L
c cent Dionne, ,aair"e.
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